
'Déclarations conjointes . 
publiées à l'issue de la 

.' conférence Ide Moscou 
Entente pour sauvegarder la paix internationale 
. Déclarations particu'lières au sujet de If/Italie, 

de ('Autriche et des atro,cités commises par 
les AI'lemandsenpays occupés 

Washington, 2 (A.P,) -Voici En faig;ant cette déclaration, Je" 
les textes des déclarations signées troi.s secrétaire6 aux Affaires ex
à la conférence de Moscou par le tèrieures reconn'8.is.s.ent qU'au.s6i 
commissaire du peuple aux affai- longtemps que le.s opérations mili
res extérieures Molotof, le secré- taires con<tinueron-i en Italie, c'est 
taire d'Etat aux affaires extérieu- le commandant en chef oui déci
res Anthony Eden, et le sec'rétaire deTa du moment propice pour ap-
d'Etat Cordell Hull: • pliqUer, ces principes, d'après lM 

D
• l' .' d Instr.uctions reçues des chefs eon-
ee aratIon eonJ,olnte es ,joints d'état-major. 

quatre nations ' , . . 
Les gouvernements des Etats- • Les' tro~s gouye.rne.ments parties 

Cnis d'Amérique, du Royaume-Uni, ,a cette declarahon, a Ia deman,de 
de l'Union soviétique et de la Chi_de l'~n d'el.ltre., eux, se consuUe
ne" ront a ce &Uilet. Il em de plus com-

Unis dans leur 'l'ésolution con- pris que rien dan.s cette ré&olu
formément à la déclaration des Na- tion ne doit intervenir contre le 
tions-Onies du 1er. janvier 1942 et droit dn peuple italien.de choisir en 
à des dédarationsultérieures, de définitiVe sa propre forme de gou
continuer les hostilités 'contre ces vernement. 
puissances de l'Axe avec lesquelles 1 
ils sont respectivement en guerre, Déclaration sur IJAutriche 
jusqu'à ce qUe ces pouvoirs aient 
mis pas les armes, ~près une capi- Les gouvernemen.ts du Royaume
tulatIon .sans condItions;.. . Uni, de l'Union soviétique et des 
,çonsc,lents de leurs .re,spo~sahI- Etats-Unis d'Amérique oont d'a'c

btes d assurer leur, .hberatlOn et cord que ,l'Autriche, la première 
celle d,es pe~ples allIes de la me- natton libre à devenir. victime de 
nace d agreSsIOn; l'a !Î d'H't} . n::t." Reconnaissant la nécessité d'as- ·,greSlS' on, . ,1 eT, sena J:.IlJJeree 
surer un passage rapide et ordonné de le. dommatIOn aHeman.de. 
de. la .guerre à la paix et d'établir Ils estiment mille et mnlS flffe! 
et de maintenir la paix internatio- l'annexion impnsée à l'Autriche 
nale et la sécurité, avec le mini- par l'Al~ema:gne le 15 mars 1938. 
mum d'eJllploi des ressources, hU-1I'lS n,e se con",idèrent eux-mêmes 
main es et économiques du monde comme en aucune façon liés par 
pom; les armem~n,ts; aucun changement effectué en Au-

Declarent conJo~nteme?-~:,' triche depuis cette date. Hs dé-
,1. Que leur acho,n umflee enga-I clarent qu'ils souhaitent vOir ré

gee pour la poursuI,te de la ~uerre l' tahUe une .Autriche libre et indé
contre leurs enn,em,ls res:pec~lfs se peThd,ante et par, llà., P, ermettre au 
contll~uera pour lo,rgaUlsation fit peuple autrichien ainsi qu'aux 
le 1!l~~ntten de la paIX et de la se- Etats voi;;;ins qui auront à faire 
cUTlte, i 1 face aux mêmès proiblèmes, de tl'OU~ 

2. Que ceux parmi eux ~ sont ve;r cette sécudté ""oHtil'",'" t "0-
en guerre contre un ennemI com- , ".......,.- e ec 
mun agiront de concert dans toutes n?mlque 9ill est le seul fondement, 
les questions 'l"elatives à la reddi- d une paIX duraible. 
tion et au désarmement de cet en- On ra:ppel~e tontefois à l'Autrl-
nemi; . c che qU'eHe a une re'Sipon.sa:bilité à 

3. Qu'Us" pr~ndront t?utes .les laquelle elle ne peut se soustraire 
mesures qu Ils J~geront necesS~Ires pour avoir parUcipé à la guerre 
~our se, prémum;- contre .la ,vlola- aux côtés de à' Allemagne hitlé
hC!n des termes Imposés a 1 enne- rienne et que daM le règlement fi
IDIj ,. nal des comptes fiNe de'VTa inévi. 
, ~. Ol:!- ils .reconnaissent la n~es- taiblement fournir !l,a propre contri

sIte d'eta~hr .le plus, tôt pOSSIble hulion à sa lihérail:ion 
une organIsatIon génerale mterna- • 
tionale, f'Oudée sur le principe de 
l'égalité souveraine de tous les 
Etats épri, de la paix et ouverte à 
la ,participation dé tous ces Etats, 
grands OH petits, pour le maintien 
de la J?aix internationale et de la 
sécurite; 

5. Que dans le hut de sauvegar
der la pai! internationale et la sé
curitépendant.le rétablissement de 
la paix et de .l'ordre e! l'i'!ll:!ug?r~
tion d'un systeme de securIte gene
raIe, ils se consulteront les uns les 
autres et,. à l'occasion, ,avec .d',au
tres membres des NatIons-UnIes, 
dans le but d'a:rriver à une action 
commune au nom dé la communau· 
té des nations' • 

6. Qu'après la fin des hostilites, 
ils n'emploieront pas leurs ,f0t:ces 
militaires an sein des terrItoIres 
des autres Etats, sauf 4ans le~ buts 
prévus dans cette declaratlOn el 
après consultatiqn con,jointe; , 

7. Qu"ils confereront et coopere
ront entre eUX et avec les autres 
membres des Nations;U,nies pOll;r 
arriver à tm accord ~eneral pr~h
que au sujet de la reglerp.~ntatIon 
des armements dans la perIode de 
l'après-guerre, 

Déclaration au sujet de l'Italie 

Déclaro.tiOft eonjointe IUt' les 
atrocités 

Déclaration signée par le :premièr 
ministre Churchill, le président 
Roosevelt et le premier'ministre Sta
line au sujet des atrocités 1 

Le Royaum'e-Uni, les Etats-Unis et 
l'Union soviétique ont reçu.de plu
sieurs côtés la preuve des atrocités, 
des massacres et des exécutions 
massives opérées de sang·froid par 
les éléments hitlériens dans plu
sieurs d!,!s pays qu'ils ont vaincus 
et dont Ils sont maintenant réguliè
rement expulsés, Les brutalités de 
la domination nazie ne sont pas une 
nouveauté' et tous les 'peuples ou ter
ritoires sous leur joug ont souffert 
de la pire forme du gouvernement 
par la terreur. Ce qui est nouveau. 
c'est que plusieurs de ces territoires 
sont aujourd'hui délivrés par les 
avances des armées de puissances 
libératrices et que dans leur déses~ 
poir les Hitleriens et les Huns re
doublent leurs impitoyables cruau
tés. Cela est maintenant démontré 
avec une particulière précision par 
les crimes monstrueux perpétrés sur 
le territoire de l'Union soviétique li
bérés des Hitlériens et sur les ter
ritoires français et italien. Les, secrétaires aux Affaires 'ex-, 

térieures delS Etats-Unis, du ij.oyau
me-Uni et de l'Union soviétique ont C'est pourquoi les trois puissances 
établi que leurs trois gouverne- alliées ci-haut mentionnées, parlant 
ments sont en accord entier que!a da~s les. intérêts, qes 32 Nations
politique alliée à l'égard dEZ l'ItalIe 1 Umes, decIarept ICI solen!lellem~nt 
doit se fonder sur le prinCIpe fon- et ,donnent aVIS de leur dec!aratlOn 
damental que le fascisme et toute sUlv!ln!e: 4u moment d'accordl'r un 
son influence néJaste et son orga- armIstice ~ un gç>uve~nem.ent quel
nisation doivent êtrê complètement conque qUI pe!lt, etre etab11 en Alle
détruits et qUe le peuple italien magne les offiCIers et soldats. aIle: 
doit avoir l'occasion d'établir des 1 mll;nds e; l,es membres du partI, naZI 
institutions administratives et au- qUI ont .ete respon~a.bles ou qUI ont 
tres fondées sur des principes dé- c0lJ.sen.Î1aux ~t~O!!Ites, massar.res ~t 

ti 
,executions preCItes, seront renvoyes 

mocra ques. dans les pays ù '1 t ' l' Les secrétaires aux Affaires exté- ,0 , l S on ~cco~p 1 
rieures des Etats-Unis et du Royau- ~ew:s actes A a~ommables af~n d etre 

-U' d' 1 t que l'action de 1 Juges e,t <?h~hes selon les lOIS de ces 
me nI ec aren . 1 d'b t! pays hberes et des gouvernements 
leur~. gou,:ernements, ,de~ e. e. il libres qui y auront été constitnés. 
de 1 mvaSIOn du }erntOlre ,~t~en Des· listes, avec tous les détails pos
au~nt qp.e les, eXIgence.s n;Il1taires sibles,seront compilées dans ces 
p~ImordIales Ion! permIS, s est fon- pays, avec une attention particuliè
dee sur cett~ pohtique. , _ , re pour les parties envahies de 
, Pouf, applIquer, c~tte polItique .à l'Union soviétique, de la Pologne, de 

1 avemr, .les secreta1re~ aux AffaI- la Tchécoslovaquie, de la Yougosla
res exterleur~s des trOIS gouverue- vie, de la Grèce, y compris la Crête 
ments ~ont d ~ccord. que les mesu· et les autres î:les, de la Norvège. du, 
re~ SUIv!lntes so!:}t ~mportantes et Danemark" des 1?ays-Bas, de la Bel~ 
dOIvent etre appl~quees: gique, du Luxembourg, de la France 1.n est essentiel que le gouver- 'et de l'Italie 
nement italien soit rendu plus dé-I ' 
mocratique en y faisant entrer des 1 Ainsi, les Allemands qui ont pris 
représentants de ces sections du part à la mise à mort en bloc des of· 
peuple italien qui se sont toujours 1 ficiers polonais ou à l'exécution des 
opposées au fascisme; otages français, hollandais, belges 

2, La liberté de parole, de culte ou norvé~iens où, des paysans croa
religieux, de' conviction politique, tes ou qmqnt prIS part aux as~assi
de la presse et d'assemblée doivent nats execut~s C?ontre le~ P<?lonals ~!-l 
être restaurées entièrement en fa- sur les terrItOIreS de 1 UnlOn SDVle
veur du peuple italien qui aura ti.crue qu~ soné ~ujourd'hui d~?arras-

• aussi le droit de former des grou- ses de 1 en~eml, sauro:qt qu Ils ,se
I pes politiques antifascistes; ro?t ramen!ls sur la scene de leurs 
: .3. Toutes les institutions et orga- CTlmes et i?gés sur plac~ par l,es 
! nisations créées par le régime fas- peuples qu Ils, çnt o~t:r:ag~s. LaIS~ 
1 ciste seront supprimées; sons ceux !t~l JUSqu ICI. n ont pas i 4. Tous les éléments fascisj:es ou ~ncor~ SOUIlle leurs, maIns du sang 
~ profascistes seront écartés 'de l'ad- lllnocent se cond!ll!e convenable-

I
l ministration et des institutiQns et ment de peur de JOIndre les rangs 

"d' . des coupables, car sans aucun doute 
cr~~msahons un caractere pu- les trois puissance alliées les pour-

1 

bllc, .,. ' 1 suivront avec tous les moyens possi-
5. ~O?S les PrI',so,nmers POI,I~l({U~ bles sur terre e,t les livr~ro~t à leriz:s 

du regIme fasèlste s~ro.nt· lIber~s accusateurs afm que Justice SOIt 
1 ~~; recevronJ une ammstIe comple- faite. 

" 

6, Des organes démocratique,s de Cette déclaration ne porte pas 
gouvernements locaux seront créés; préjudice au cas des criminels aUe, 

7. Les chefs fascistes et les gêné- mands, dont les crimes n'ont aueu
raux comi\lJS ou soupçonnés d'être ne localisation géographique parti
responsablès de la guerre seront 1 culière et qui seront punis par dé-
arrêtés et remis aux mains de la 1 cision conjointe des gouvernements 
lœtice. ·1 alliés.s ~...... • .... - . 


